
Académie nationale de médecine (France). Auteur du texte.
Bulletin de l'Académie nationale de médecine. 1880.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


BULLETIN

DEE

L'ACADÉMIE'DE MÉDECINE

PUBLIE PAR MM.

,1. BÉCLAÏÏD, SECRÉTAIRE PERPÉTUEL

,1. BERGKRON, SECRÉTAIRE annuel

Qnnrnntc-quairiènic .innée

2™' SÉRIE– TOME IX

PARIS
G. MASSON, ÉDITEUR

LIBRAIRE DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE

120, Boulevard Saint-Germain.

MDCCC I.XXX



SÉANCE DU 17 FÉVRIER i880

PRÉSIDENCE DE M. H. ROUER.

SOMMAIRE Correspondance manuscrite MM. les docteurs J. Uicas-Cham-
pionnière et Houzé de l'Aulnoit, Lettres de candidature; M. le docteur
Tripier, Etectrologie médicale; AI. Yvon, Absorption des purgatifs. – Pré-
sentation d'ouvrages manuscrits et imprimés M. le docteur llenrot, Bèmi-
hijpothermie M. le docteur IHicht' Géographie médicale; MM. Nicolas et
Demouy, Empoisonnement par le laudanum. Election des membres des
commissions d'élection. – Rapports M. Lefort, Jïaux minérales, Lec-
tures M. Gallard, Considérations médico-légales sur la simulation.
Comité secret.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adoplc.

M. le Secrétaire perpétuel communique les pièces de ia
correspondance.

Correspondance officielle

II n'y a pas de correspondance officielle.

Correspondance manuscri te
I. M. le docteur JustLucas-Chiimpionnicveadresse une lettre

de candidature pour la section d'accouchements.

Il. M. le docteur Houzé de l'Aulnoit adresse une lettre de
candidature pour la section des correspondants nationaux
(chirurgie).

III. M. le docteur Tripier adresse, pour le prix Buignet, un
ouvrage intitulé Précis d'électrologie médicale.

IV. M. Yvon adresse une note manuscrite sur l'absorption et
l'élimination des purgatifs salins. (Commissaires \M. Cilin,
Moreau, Gautier.)



En même temps que l'aimant abaisse la température dans le
membre opposé (cuisse gauche), il l'élève dans le membre
correspondant (bras droit). Il y a évidemment transfert sous
l'influence de l'aimant, puisque le membre (droit) refroidi se
réchauffe en même temps que le membre (gauche) opposé se
refroidit.

L'électricité, les plaques d'or, les injections hypodermiques
de morphine, appliquées sur le membre refroidi, produisent
dans ce membre une élévation de température variant de deux
à cinq dixièmes de degré; elles agissent sur le membreopposé
d'une façon beaucoup moins efficace que l'aimant.

3« De l'examen clinique de ces faits, on peut conclure que
es aimants produisent le transfert de l'héinihypothermie,

comme ils produisent le transfert de l'hémianesthésic et de
certaines formes d'hémiplégie.

4° 11 est à présumer qu'il y a dans l'encéphale un centre
régularisateur des phénomènes thermiques.

Dans l'observation n" 1, il y avait une hypertrophie très
manifeste de tout l'hémisphère droit et plus particulièrement
du lobule para-central, et un foyer de méningite plastique
localisé dans le sillon qui sépare ce lobule des autres circonvo-
lutions cérébrales. Existe-t-il une relation directe entre ces
altérations et l'hémihypothermie ? C'est un problème que nous
posons sans le résoudre.

II. M. Bergehon présente au nom de M. le docteur Duché,
membre du Conseil d'hygiène publique du département de
l'Yonne, une brochure intitulée Esquisse de géographie médi-
cale du département de l'Yonne. (Commission des épidémies.)

III. M. LE Roy DE MÉRICOURT présente, au nom de MM. les
docteurs Nicolas et Demouy, une Observation d'empoisonne-
ment par le laudanum de Sydenham chez une enfant de trois
semaines. Emploi de la respiration artificielleparla manœuvre
des bras. Guérison.

Il s'agit d'une petite fille de trois semaines,età qui l'on avait
administré une cuilleréeà verre d'eau (au moins 5 grammes)
de laudanum de Sydenham, en place de sirop de chicorée.

L'ingestion du laudanum avait eu lieu à neuf heures du



matin. Le médicament avait été prescrit pour une simple con-
stipation. L'enfant était vigoureuse, bien portante les voies
respiratoires étaient entièrement libres.

Les premiers accidents se manifestèrent vers onze heures,
c'est-à-dire deux heures après l'ingestion du poison. Ils con-
sistèrent d'abord en un peu de somnolence et des nausées,
accompagnées de convulsions toniques, à la suite desquelles
l'enfant tombait dans un état de prostration ou plutôt d'inertie
complète, et ils ont gardé cette physionomie pendant toute la

durée de la première phase de l'empoisonnement, c'est-à-dire
jusqu'à sept heures du soir. Dès les premières heures la simple
ingestion d'un liquide provoquait le retour de ces accidents,
qui devinrent de plus en plus fréquents et de plus en plus
graves pendant cette première journée. Le cœur même cessait
de battre pendant l'état syncopal plus on moins prolongé qui
succédait aux crises convulsives. Il n'y eut, d'ailleurs, ni vo-
missements pendant toute leur durée, ni selles ou émission
d'urine pendant les douze premières heures.

Les docteurs Nicolas et Demouypensèrent que, s'ils arrivaient
à combattre l'inertie respiratoire, ils pouvaient espérer la sau-
ver, et c'étaient là, en effet, des conditions éminemment favo-
rables à l'application de- la méthode Sylvester, d'un emploi
banal en Angleterre, comme on le sait, depuis 1850, dans l'as-
phyxie par submersion.

Quand les crises survenaient, l'enf.int était tenue entre les

genoux; on provoquait la respiration artificielle, soit par la

manœuvre des bras, soit par la malaxation de la poitrine, sui-
vant différents diamètres. Il arrivait souvent que l'un de ces
moyens réussissait quand l'autre n'avait pas donné de résultat.
A vingt reprises, la petite malade parut passer par des alter-
natives de, mort et de véritable résurrection. A sept heures du
soir, la somnolence sembla diminuer; l'enfant ouvrit les yeux.
La nuit fut cependant très mauvaise.

Vers quatre heures, le second jour, on put, en humectant
les lèvres avec un peu d'eau-de-vie, déterminer quelques mou-
vements qui parurent un retour de vigueur; peu après on par-
venait a introduire une cuillerée du lait de la mère additionné
d'une goutte ou deux de vin de madère ou d'eau-de-vie. Cette



médicalion fut continuée à des intervalles de plus en plus rap-
prochés jusqu'à une heure du matin. A ce moment, l'enfant
suffisamment ranimée put prendre le sein. Le rétablissement
s'accentua pendant la troisième journée. Lc quatrième jour
rien n'y paraissait, la petite malade est aujourd'hui très bien
portante.

Observation» à l'occasion dm procès-vcrbal

M. le Pbésident annonce que, dans la séance prochaine, on
entendra, en comité secret, la lecture du rapport de la section
d'accouchements.

Élections

L'Académie procède au renouvellement des commissions
d'élection pour les correspondants nationaux et étrangers.

Première division. – Sur 43 votants. MM. Peler, Woillez,
Fauvel, Delpech, Lancereaux, Empis, Luys, Baillarger, Davaine

et Oulmont sont élus par 43 voix.
Deuxième division. – MM. Depaul, A. Guérin et Gosselin, par

43 voix; MM. Le Fort et Rochard, par 41 voix; MM. Verneuil et
Duplay obtiennent chacun 1 voix.

Troisième division. – La Commission devant être composée
exclusivement des membres de la section de vétérinaire, il n'y

a pas lieu à la renouveler.
(Juatrièmu division. – MM. Gavarrct, Rcgnauld, Planchon,

Chatin, Riche et Bouis, par 43 voix.

Rapport»d~

M. Jules Lefort donne lecture, au nom de la Commission
des eaux minérales, de la série des rapports suivants:

Source Rulrinal (Espagne).

M. Argu, demeurant à Paris, a renouvelé une demande à

l'effet d'être autorisé à vendre en France, pour l'usage médical,



SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 1880.

PRÉSIDENCE DE M. H. ROGER.

SOMMAIRE Correspondance officielle M. le ministre de l'agriculture et du
commerce, ReMee~~fCfc~ et nouveaux; M. le préfet de l'Yonne, Travaux
des conseils d'hygiène. Corr~DOt~MM Ma~M~cr~c M. Baréty, P~'
cacheté; M. Laveran, Parasite de ~pa/us~'a~M. Vauvillé, Sa~N~m~
~My~Mrea. Présentation d'ouvrages manuscrits et imprimés M. le doc-
teur Gonguenheim, FM/eM/~ chancreuse, Laryngite syp/tt/Me; M. le
docteur Luton, /<?c~'OM~Aypo~M:'yMM; M. le docteur Hamelin, Nouveau
dynamographe; M. Larrey, Ouvrages diver.s. Co>nmunz'catioias: M. le
docteur Léon Labbé, Drainage ~r~onéû-a&~oMma~ dans l'ovariotomie;
M. Colin d'Alfort, Transmission de la mo~e; Virulence morveuse; discus-
sion M. Jules Guérin. Lectures: M. Nachtel, Service médical à New-
York M. Blache, ~t~m<M~t!~e/.

Le procës-vcrbal de la dernière séance est, tu et adopté.

M. le SECttËTAmE PERPÉTUEL communique les pièces de la
correspondance.

Correspondance «fucieMe

M. le ministre de l'agriculture et du commerce transmet à
l'Académie la formule et les échantillons de différents médica-
ments préparés par MM. Gautier, Mestres, Manceaux et M" Co-
quillard. (Commission des rem~M secrets et nouveaux. )

M. lc préfet de l'Yonne annonce à l'Académie qu'il n'existe

aucun recueil imprimé contenant les travaux des Conseils d'hy-
giène de ce département.

Ce'reapondtmee mtHHMe~ite

I. M. le docteur Baréty adresse à l'Académie un pli cacheté
Accepté.)



Il dépose également la série de catalogues des ouvrages reçus
parla bibliothèque royale de la Haye. Ces catalogues sont
adressés par le conservateur de la bibliothèque.

II. M. le docteur J. Scbütz adresse une note relative au
traitement de l'angine couenneuse.

III. Le travail lu dans la dernière séance par M.Nachlel, sur
un service médical à New-York, est renvoyé à une commission
composée de MM. Larrey, Legouest, Vulpian et Chéreau.

Présentation d'ouvrages manuscrits et imprimée

I. M. Dkchambbk présente un sphygmographe enregistreur,
de la part de M. le docteur Hamelin (de Montpellier).

Il est souvent d'une grande importance de pouvoir enre-
gistrer simultanément les variations du pouls radial et celles

que présentent d'autres phénomènes, tels que le pouls caro-
tidien, les battements cardiaques, les mouvements respira-
toires, etc. Il suffira de citer à cet égard les tracés des fausses
intermittences cardiaques, ceux dans lesquels il y a discordance
dans le synchronisme des battements cardiaques etla pulsation
artérielle, la respiration de Cheyne-Stokes, etc. Malheureu-
sement, les appareils enregistreurs à indications continues que
possède actuellement le clinicien paraissent insuffisants à
M. Hamelin pour remplir ce double objet; de plus, ceux
dont on dispose sont volumineux, peu transportables, et
ne peuvent guère, par suite, être employés autre part que dans
les hôpitaux. M. llarey a imaginé, pour prendre à la fois les
tracés de plusieurs mouvements organiques, un instrument
enregistreur appelé polygraphe. M. Hamelin reproche à cet
ingénieux instrument d'être encore assez volumineux, malgré
les récentes modifications qui ontété apportées. De plus, il faut,

pour recueillir le pouls radial, avoir recours alors au spbygmo-
graphe à transmission, qui ne donne de bons tracés que pour un
pouls d'une certaine force.

Je me borne à reproduire ces objections, n'ayant pas la com-
pétence pour les apprécier. Je crois pourtant que, jusqu'à



présent, le seul instrument tout à fait pratique pour recueillir
le tracé du pouls radial est celui qui traduit directement par
un mouvement de ressort l'impulsion artérielle.

Quoi qu'il en soit, voici comment M. Hamelin s'y est pris
pour obtenir à la fois le tracé du pouls et d'autres tracés.

Son sphygmographe, construit sur le même modèle que ceux
de M. Marey, peut servir comme tel mais de plus il possède,
adaptée à l'une des extrémités du châssis de l'instrument, une
tige sur laquelle peut se fixer un tambour à levier, dont les
oscillations (en rapport avec n'importe quel appareil récepteur
de mouvement) vont s'enregistrer au-dessus de celle du levier
sphygmographique. Dans ce cas, on remplace le petit chariot
du sphygmographe ordinaire par un chariot plus long, portant
une plaque de 5 centimètres de hauteur, de façon il ce que les
deux tracés restent distincts. Les autres détails de construction
importent peu (plaque de bois pour l'appui, mode de déliga-
tion, tige pour maintenir la crémaillère d'aplomb); ils pour-
raient être modifiés sans que le principe de l'instrument, qui
n'est que la réunion du sphygmographe et d'un tambour a le-
vier, fût changé. L'instrumenta été construit par M. Bréguet.

M. Dechahbre présente également une brochure dont il est
l'auteur et qui est relative à la médecine publique dans l'anti-
quité grecque. Il entre à ce sujet dans quelques explications.

M. Tarnier J'ai l'honneur de présenter à l'Académie, de la
part de M. Queirel, chirurgien de la Maternité de Marseille,

une observation intitulée Procidence des deux pieds dans une
présentation du vertex accouchement spontané; enfant vivant.

Dans cette observation, il s'agit d'une femme accouchant
pour la cinquième fois. Les quatre accouchements précédents
avaient été réguliers; mais, au cinquième, M. Queirel constata
une présentation du sommet, en position occipito-iliaque droite
postérieure, avec procidence des deux pieds. Les contractions
utérines étaient énergiques et l'enfant fut expulsé, pour
ainsi dire, plié en deux, les pieds sortant en même temps que
la tête.

M. Queirel a cherché dans les traités d'accouchement, et en
particulier dans la Clinique de M. ïïepaul, les fails analogues, et


